
LES PRINCIPALES ÉTAPES DE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE

 

 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

  

 

Paiement intermédiaire au 
demandeur (chèque)

Inspection intermédiaire
ou finale

Attestation de conformité
Demande de paiment 

conjoint

Rapport (intermédiaire ou final) 
d’avancement des travaux et 

recommandation 
de paiment

Paiement de l’aide 
financière au demandeur 

(chèque) 

Paiement final (PFI)

Devis détaillé (inspecteur)
ou

Plans et devis
(architecte ou ingénieur)

Engagement (ENG)

Analyse (ANA)Inscription (INS)DEMANDEUR
(propriétaire ou locataire)

Demande de participation
accompagnée de :

• Avis d’évaluation municipale
• Bail (si locataire)
• Autorisation du propriétaire –
  Participation du locataire (si locataire)

Résolution
Procuration

PARTENAIRE
Vérification de 

l’admissibilité du 
demandeur et de 

l’établissement

Imprimé
RENA

Attestation 
pour l’admissibilité de

l’établissement 

Visite des lieux

Relevé

Détermination de l’ordre
de priorité des travaux

et
Évaluation du besoin de

l’intervention d’un 
architecte ou ingénieur

Proposition de
travaux d’accessibilité

au demandeur

Croquis ou
plans

Soumissions
accompagnées 

du
Formulaire

synthèse pour
soumission

Validation des
soumissions

Imprimés
TVQ, RBQ, RENA

Demande
d’autorisation
budgétaire à 

la SHQ

Certificat
d’admissibilité

Communication
avec

l’entrepreneur

Permis
municipal

ENTREPRENEUR
Exécution

des travaux

 
Légende

 Prise de photos  Formulaire ou document S’il y a lieu Entrepreneur  Architecte ou ingénieur  Saisie PAH  Action Partenaire municipal Demandeur

Autorisation du propirétaire – 
Travaux demandés par le locataire (si locataire)

ou
Document attestant la légitimité du locataire 

à procéder aux travaux

Paiement intermédiaire (PIN)

 

 
Déclaration de 

travaux (appareil 
élévateur ou 
ascenseur)

Facture intermédiaire 
ou finale

  Devis
sommaire

Calcul de l’aide financière

Demande
d’aide

PROGRAMME PETITS ÉTABLISSEMENTS ACCESSIBLES


